
 
 
  
 
 
 

Communiqué 
Pour diffusion immédiate 

 

INNERGEX ACQUIERT LES INTÉRÊTS RESTANTS DANS TROIS 
CENTRALES HYDROÉLECTRIQUES EN COLOMBIE-BRITANNIQUE 

 
LONGUEUIL, Québec, 15 mai 2018 – Innergex énergie renouvelable inc. (TSX : INE) (« Innergex » ou la 
« Société ») a le plaisir d’annoncer qu’elle a acquis la participation de 33,3 % de Ledcor Power Group Ltd. 
dans Creek Power Inc., une société qui détient indirectement les centrales hydroélectriques Fitzsimmons Creek 
(7,5 MW), Boulder Creek (25,3 MW) et Upper Lillooet River (81,4 MW) situées en Colombie-Britannique ainsi 
qu’un portefeuille de projets potentiels. Innergex détenait déjà la participation restante de 67,7 % dans Creek 
Power Inc. Innergex détenait également tous les capitaux propres privilégiés pour un montant de 98,4 M$, 
portant un rendement après impôts annualisé de 12,9 %. 
 
« Cette transaction permet à Innergex de détenir 100 % des trois installations hydroélectriques qu'elle exploite 
déjà et pour lesquelles des contrats d’achat d’électricité à long terme sont en place avec BC Hydro pour des 
périodes restantes allant de 32 à 39 ans » a déclaré Michel Letellier, président et chef de la direction d'Innergex. 
« En saisissant des occasions comme celle-ci, nous augmentons notre participation dans les installations, 
améliorons la planification fiscale et renforçons notre stratégie de croissance. » 
 
À propos d’Innergex énergie renouvelable inc. 
La Société développe, acquiert, détient et gère des centrales hydroélectriques au fil de l'eau, des parcs éoliens, des 
parcs solaires photovoltaïques et des centrales géothermiques. En tant qu’acteur mondial dans le secteur des 
énergies renouvelables, Innergex exerce ses activités au Canada, en France, aux États-Unis et en Islande. Innergex 
gère actuellement un portefeuille d'actifs qui consiste en des intérêts dans 64 installations en exploitation d'une 
puissance installée nette totale de 1 642 MW (puissance brute de 2 886 MW), dont 34 centrales hydroélectriques, 
25 parcs éoliens, 3 parcs solaires et 2 centrales géothermiques. Son portefeuille d’actifs inclut également des intérêts 
dans deux projets en développement d’une puissance installée nette de 355 MW (puissance brute de 360 MW), dont 
un en construction, et des projets potentiels à différents stades de développement d'une puissance nette totale de 
8 180 MW (puissance brute de 8 850 MW). Innergex énergie renouvelable inc. est notée BBB- par S&P. La stratégie 
de création de valeur pour les actionnaires de la Société est de développer ou d'acquérir des installations de 
production d'énergie renouvelable de grande qualité qui génèrent des flux de trésorerie constants et un attrayant 
rendement ajusté au risque, et de distribuer un dividende stable. 

 
Mise en garde au sujet des énoncés prospectifs  
En vue d’informer les lecteurs sur les perspectives d’avenir de la Société, ce communiqué contient de l’information prospective au sens 
des lois sur les valeurs mobilières (« l’information prospective »). L’information prospective se reconnaît généralement à l’emploi de 
termes tels que : « prévu », « pourrait », « devrait », « estime », « anticipe », « planifie », « prévoit », « intention » ou « croit », ou d’autres 
termes semblables indiquant que certains événements pourraient se produire ou pas. Elle exprime les projections ou attentes de la 
Société à l’égard d’événements ou de résultats futurs, en date du présent communiqué. 
 
Les risques importants et les incertitudes importantes pouvant entraîner un écart considérable entre les résultats et les développements 
réels, d’une part, et l’information prospective présentée dans ce communiqué, d’autre part, sont expliqués dans la Notice annuelle de la 
Société sous la rubrique « Facteurs de risque » et comprennent, sans s’y limiter : la capacité de la Société à mettre en œuvre sa stratégie 
visant à créer de la valeur pour ses actionnaires; sa capacité de lever des capitaux supplémentaires et l’état des marchés de capitaux; 
le risque de liquidité associé aux instruments financiers dérivés; les variations des régimes hydrologiques, éoliens et solaires; les 
délais et dépassements de coûts dans la conception et la construction de projets; l’incertitude quant au développement de nouvelles 
installations et la variabilité du rendement des installations et les pénalités afférentes; et la capacité de conclure de nouveaux contrats 
d'achat d'électricité ou de renouveler ceux existants. 
 
Bien que la Société soit d’avis que les attentes exprimées dans l’information prospective sont fondées sur des hypothèses raisonnables et 
valides, les lecteurs de ce communiqué sont mis en garde de ne pas se fier indûment à cette information prospective, car il n’existe pas 
de garantie qu’elle s’avère correcte. La Société ne s’engage nullement à mettre à jour ni à réviser l’information prospective pour tenir 



 
 

compte d’événements ou de circonstances postérieurs à la date du présent document ou par suite d’événements imprévus, à moins que 
la Loi ne l’exige. 
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